
Chronologie des relations entre les Russes et 
les « peuples peu nombreux du Nord, de Sibérie 

et de l’Extrême Orient ».  
 
 
La « Conquête de l’Est » 
 
Dès le XIème siècle 

• Les habitants de Novgorod commencent à pénétrer en Sibérie. 
 
1340-1396 

• Saint Stéphane de Perm est le premier ecclésiastique à évangéliser un peuple 
de Sibérie, les Komis. 

 
1364 

• Les Novgorodiens explorent la mer de Kara et le fleuve Ob. 
• Après la chute de la République de Novgorod, Moscou hérite des échanges 

qui existaient entre la Russie du Nord et la Sibérie. 
 
1483 

• Les troupes Moscovites font routent vers la Sibérie occidentale jusqu’à l’Ob, et 
soumettent les tribus locales. 

 
Au début du XVIème siècle 

• Des réfugiés Tatars originaires du Turkestan soumettent les tribus qui habitent 
à l’est de l’Oural. 

 
1560 

• La compagnie commerciale dirigée par Stroganov, obtient du Tsar Ivan le 
Terrible le droit de commercer dans le bassin de la Kama. 

 
1570 

• L’entrepreneur Strogonov engage à Perm de nombreux cosaques pour 
protéger les établissements de l’Oural des attaques des Tatars sibériens. 
Strogonov suggère à leur chef Yermak de conquérir le Khanat de Sibérie 
promettant de l’aider en lui fournissant armes et nourritures.  

• Yermak pénètre en Sibérie, atteint la rivière Tobol, et s’empare de la résidence 
de Khan Koutchoum à proximité de la ville actuelle de Tobolsk. Yermak offre 
au Tsar Ivan IV, le Terrible, la possession de la Sibérie. 

 
1581 

• Entrés au service de la Compagnie Stroganov, Ermak et ses partisans pillent la 
demeure du sultan Koutchoum –ennemi éternel des chrétiens orthodoxes - en 
résidence à Isker (à l’emplacement du Tobolsk actuel). 

 
1584 

• Offensive de Koutchoum, les cosaques doivent abandonner la Sibérie, et 
Yermak est tué dans une embuscade. 



 
1586 

• Fondation de Tchumen. 
 
1587 

• Fondation de Tobolsk. 
 
1593 

• Début de la déportation de criminels en Sibérie. 
 
1608 

• Fondation de Tourinsk. 
 
1609 

• Fondation de Tomsk. 
 
1617-1618 

• Fondation de Ienisseïsk. 
 
1621 

• Les Russes découvrent le fleuve Léna.  
 
1626 

• Pénétration des Russes dans le Haut Ienisseï, et fondation de Krasnoïarsk qui 
subit rapidement les attaques réitérées des peuples autochtones refusant la 
présence sur leurs terres d’envahisseurs étrangers. 

 
1627 

• Les Russes atteignent l’Angara. 
 
1631-1641 

• Les Bouriates opposent une certaine résistance, mais les cosaques érigent 
plusieurs forts sur leur territoire, ainsi qu’en 1648 le fort sur le cours supérieur 
de la rivière Ouda, derrière le lac Baïkal. 

 
1632 

• Les Russes fondent la ville de Iakoutsk.  
 
1636 

• Le cosaque Elisée Bouza descend le fleuve Léna jusqu’à l’océan. 
• Le cosaque Jean Postnik atteint par terre la rivière Kolyna. 

 
1639 

• Les Russes atteignent les rivages de la mer d’Okhotsk et l’embouchure de la 
rivière Oulïa. 

 
 
 



1643 
• Les Bateaux de Vassili Poïarkov descendent le fleuve Amour, et reviennent à 

Iakoutsk par la mer d’Okhotsk et la rivière Aldan. 
 
1648 

• Le cosaque Semion Dejnev partit depuis la rivière Kolyma, fait le tour de 
l’extrémité nord-est de l’Asie, dont le détroit fut découvert ultérieurement par 
Bering. 

• Introduction par le Tsar Alexis Mikhaïlovitch, dans la législation russe de la 
déportation en Sibérie comme système de répression. 

 
1649-1653 

• Le cosaque Erofeï Pavlovitch Kahabarov, opère avec une poignée de partisans, 
une descente vers le Sud, réussit à s’établir dans le bas Amour et se heurte aux 
Mandchous (Toungouses), qui venaient de conquérir la Chine. 
 

1652 
• Fondation de Irkoutsk. 

 
1656 

• Fondation de Nertchinsk. 
 
1699 

• Conquête du Kamtchatka. 
 
1708 

• Organisation d’un gouvernement de Sibérie avec Tobolsk pour capitale. 
 
1719 

• Fondation de la province d’Irkoutsk. 
 

1724 
• Le Tsar Pierre le Grand édicte un oukase demandant que des expéditions 

soient organisées afin de vérifier que le continent touche le continent 
américain. 

 
1733-1743 

• Le Tsar Pierre le Grand, fondateur de l’académie des sciences et de sa 
Kunstkamera, devenue Musée d’Ethnographie et d’Anthropologie, prend la 
décision d’organiser une expédition nordique confiée au capitaine Vitus 
Bering. 

• Catherine II organise une expédition afin d’inspecter les villages sibériens.  
 
1753 

• Abolition par la Tsarine Elizabeth de la peine de mort et remplacement de 
celle-ci par la déportation en Sibérie. 

 
 
 



1801 
• Le Tsar Alexandre I envoie le général Selifonov en Sibérie, avec pour mission 

de découper celle-ci en régions administratives. 
 
1822 

• Speranski divise la Sibérie en deux régions administratives : la Sibérie 
occidentale dont Tobolsk fut nommé le centre, et la Sibérie orientale avec pour 
centre administratif, la ville d’Irkoutsk. 

• Décret sur la gouvernance aborigène 
 
1852 

• Une expédition militaire russe sous le commandement de Nikolaï Mouraviov, 
explore le fleuve Amour. 

 
1857 

• Des paysans russes et des cosaques s’ installent tout au long du fleuve Amour.  
 
1858 

• Traité russo-chinois : la Chine abandonne ses provinces du Nord (provinces 
de l’Amour), et le littoral situé au Sud du fleuve. 
 

1860 
• La Chine reconnaît par le traité d’Aigun l’occupation par les Russes de la 

région du fleuve Amour. 
 
1875 

• La Russie obtient des Japonais, en échange des îles Kouriles, les parties 
méridionales de l’île Sakhaline. 

 
 
La colonisation 
 
Dès le début du XVIIème siècle 

• Le gouvernement russe encourage l’immigration des agriculteurs en leur 
fournissant le transport gratuit et une exemption d’impôts durant les trois 
premières années de leur établissement. 

 
1648 

• Introduction par le Tsar Alexis Mikhaïlovitch de la déportation en Sibérie de 
criminels dans la législation russe. 

 
1753 

• Abolition de la peine de mort par l’impératrice Élizabeth et son remplacement 
par la déportation en Sibérie. 

 
1850-1890 

• Déportation massive de prisonniers de guerre (Suédois, Polonais). Moyenne 
annuelle de 19 000. 



 
1851 

• Le nombre d’habitant de la Sibérie est à peine de 2 400 000 individus. 
 
1887-1895 

• La Sibérie reçoit 94 000 familles russes, comprenant 467 000 personnes. 
 
1898 

• Le nombre d’immigrants s’élève à 206 000. 
 

1899 
• Abolition par un oukase du Tsar Nicolas II de la déportation en Sibérie. 
• Le nombre d’immigrants s’élève à 225 000. 

 
1900 

• On évalue le nombre de déportés en Sibérie à 200 000, sans compter leur 
famille. 
 

1906 
• Un décret du Tsar autorise les paysans à s’installer en Russie d’Asie en leur 

fournissant des terres gratuites ou à un prix peu élevé, et en leur consentant 
des prêts. 

 
1906-1911 

• Tentative significative de peuplement en Sibérie sous le Tsar Nicolas II, et sous 
l’impulsion du premier ministre Stolypine. 

 
 
Le temps des explorations. 
 
1600 

• Le prince Chakhovski, accompagné d’une centaine de Cosaque, descend l’Ob 
à partir de Berezov, les barques sont assaillies par des Samoyèdes. 

 
1601 

• Expédition sous les ordres du prince Mossalski, qui parvient à l’embouchure 
du Taz, et fonde la ville de Mangazea. 

 
1725 

• Vitus Béring, officier de marine danois, passé au service de la Russie, descend 
la Léna jusqu’à Iakoutsk, et gagne de là Okhotsk pour y prendre la mer en 
août 1727, et atteindre ainsi la côte sud-ouest du Kamtchatka. 

 
1728 

• Après avoir fait construire un navire, Béring met le cap au nord, et découvre le 
détroit qui portera son nom. 

 
 



1729 
• Béring quitte la côte du Kamtchatka pour gagner Okhotsk et, de là, rallier en 

mars 1730, St-Pétersbourg, qu’il avait quitté cinq ans plus tôt.  
 
1746 

• 77 navires quittent Pétropavlovsk pour une expédition dans le Pacifique nord. 
La pénétration russe n’est ensuite qu’un long cortège de pillage, 
d’exterminations collectives et de combats sanglants qui vont pratiquement 
aboutir au génocide des populations Aléoutes auxquelles se heurtent les 
pionniers (promychlienniki) au cours de leur progression vers l’est. 

 
Entre 1745-1760 

• Les îles d’Attu, Atka, Andréanov, et Unalaska, sont successivement visitées et 
déclarées terres impériales. 

 
1761 

• Betchevine touche la pointe extrême de la péninsule d’Alaska. 
 
1764 

• L’expédition mise sur pied sur ordre de Catherine II, réalise un relevé précis 
de l’ensemble de l’archipel des Aléoutiennes. 
 

1867 
• Le gouvernement de Washington acquière l’Alaska pour 7 200 000 dollars. 

 
1897-1898 

• Pénétration de l’Ienisseï par de grandes barges et des remorqueurs jusqu’à 
Krasnoïarsk. 

 
 
L ’émergence d’un droit autochtone sur le territoire russe  
 
Au début du XIXème siècle 

• Une commission spéciale conduite par Mikhaïl Mikhaïlovitch Speranski, haut 
fonctionnaire et juriste est mandatée par le tsar Alexandre Ier pour recueillir 
des informations sur la situation des peuples sibériens et proposer des 
mesures en vue d’améliorer leur condition de vie. 

 
1822 

• La commission Speranski aboutit à l’adoption du « Code de gestion des 
peuples indigènes » qui classe ces populations en trois groupes : nomades, 
pastorales et sédentaires, et leur octroie au sein de l’Empire Russe une 
législation spécifique et respectueuse de leurs habitudes. 

 
1903 

• Construction du transsibérien. Cette ligne de chemin de fer traverse tout le 
sud de la Sibérie et permet le transport de marchandises et de personnes dans 
ces endroits reculés. 

 



1917 
• Révolution Bolchevike qui promet d’accorder à chaque peuple de l’ex-empire 

tsariste, le droit d’utiliser sa propre langue et d’avoir son autonomie politique. 
 
1922 

• Constitution de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques (URSS). 
 
 
1923 

• Constitution de l’URSS, État fédératif, dirigé par un gouvernement fédéral et 
un conseil des commissaires du peuple. Ce pouvoir fédéral reconnaît 
l’existence juridique de chaque peuple vivant dans un territoire donné et 
ayant les moyens de développer sa culture. 

 
1924 à 1935 

• Le « Comité du Nord », encouragé par Lénine, est créé par deux ethnologues 
de renom, W. Bogoras et L. Sternberg. Il défend les intérêts des peuples de la 
zone polaire et rappelle constamment que les décisions volontaristes n’étaient 
pas admissibles dans le Nord, insistant sur la fragilité des « écosystèmes », et 
la vulnérabilité des cultures traditionnelles des chasseurs, pécheurs et éleveurs 
de rennes. Des régions entières furent interdites aux éléments non 
autochtones ; des mesures particulières furent adoptées pour protéger et 
préserver les cultures locales. Toutefois – afin d’éviter de constituer, comme 
au Etats-Unis, des « réserves »,– des médecins, des ingénieurs, des 
professeurs, formés au contact des autochtones furent envoyés pour favoriser, 
en douceur, l’accès de ces citoyens soviétiques à la modernité, au progrès 
technique, à l’éducation, aux soins, au bien-être promis par la révolution. 
 

1930 
• Début de la collectivisation des terres, dont de larges parties des territoires 

traditionnellement utilisées par les peuples du Nord. 
• Premier manuel de langue pour la langue khanty d’Obdorsk 

 
1932 

• Des familles khanty basées le long du Kazym refusent d’envoyer leurs enfants 
à l’école. Les enfants étaient en effet séparés par les Soviétiques de leurs 
familles et placés en internat pour être alphabétisés. Cela est l’une des causes 
principales de la rupture entre les générations chez les peuples de Sibérie. 

• Premier manuel de langue pour la langue mansi. 
 
1935 

• Le gouvernement de Staline dissout le Comité du Nord, et déclare l’ethnologie 
« science bourgeoise ». 

 
1935-1942 

• Construction de Norilsk, ville au nord de la Sibérie orientale, la plus 
importante par sa population de toutes les villes situées au-delà du cercle 
polaire. Sa construction coûte la vie à bon nombre de prisonniers des camps 
staliniens. Elle comporte d’énormes combinats d’enrichissement du minerai. 



 
1937 

• Tekki Odulok, premier intellectuel yukaghir est fusillé pour sa 
dénonciation de l’extermination de son peuple par le régime tsariste. 

 
1950 

• Fermeture par les Soviétique du village d’Akanapka et de Rekinniki au 
Kamtchatka et transfert des Koriaks qui y habitaient vers un nouveau lieu de 
vie. Ces personnes seront à nouveaux déplacées dans les années 1970. 
 

1957 
• La Pravda publie une résolution du gouvernement soviétique évoquant : « les 

défauts sérieux et les erreurs regrettables dans l’organisation de l’économie et de la vie 
des peuples autochtones ».  

 
À la fin des années 50 

• Le gouvernement entreprend de restaurer l’économie et la culture des peuples 
du Nord :  
- construction de logements, d’écoles, d’hôpitaux,  
- création de gros bourgs par destruction des anciens petits villages. 
- augmentation des salaires de chasseurs et des éleveurs de rennes. 
Ces mesures s’accompagnent d’une suppression autoritaire du mode de vie 
nomade, « incompatible avec le socialisme ». 

 
1968 

• Loi sur la terre qui attribut toutes les terres disponibles à des fermiers ou à des 
entreprises. 

 
1980 

• La Pravda publie une nouvelle résolution consacrée au nord de la Sibérie, qui 
ne parle plus du « développement de l’économie et de la culture des peuples 
du Nord », mais du « développement des régions d’implantation des peuples 
du Nord ». 

• Emergence de la personnalité littéraire et politique du Khanty de l’Est Iérémi 
Aïpine. Son œuvre décrit les conditions de vie des Khanty et des Mansi durant 
la période soviétique. Il mène un combat politique pour la préservation des 
droits de son peuple dans le contexte d’industrialisation massive et 
d’extraction intensive des ressources naturelles en Sibérie centrale. 
 

1982 
• Mise en place d’une écriture pour la langue yukaghire. 

 
1989 

• Naissance de l’association Spasenie Iougra, organisation créée par les Khanty 
et les Mansi pour la sauvegarde de leurs peuples ainsi que des Nenètses et 
Selkoupes également présents dans leur district.  
 
 
 



1990 
• Création de l'Association russe des peuples autochtones du Nord (Russian 

Association of Indigenous Peoples of the North - RAIPON), organisation 
non gouvernementale créée à l’issue du premier congrès des représentants de 
ces minorités qui a eu lieu au Kremlin en présence de Mikhaïl Gorbatchev. Le 
premier congrès avait pour objectif : « Unir toutes nos forces pour survivre ». Les 
peuples représentés y ont exigé :  
- Une confirmation légale de l’utilisation traditionnelle de la terre. 
- Une évaluation des projets industriels par les organisations autochtones 

locales. 
- Le rétablissement des conseils de village et de leurs droits exclusifs de 

contrôle de la terre et de l’usage de l’eau. 
- La ratification immédiate de la Convention 169 de l’OIT. 

• Textes de législation nationale relative aux droits des peuples autochtones en 
particulier l’article 69 de la Constitution de la Fédération de Russie qui, 
conformément aux normes et principes internationaux, proclame les droits des 
peuples autochtones à la préservation et au développement de leur mode de 
vie, de leurs cultures respectives, et de leurs langues. 

• La Iakoutie proclame sa souveraineté, qui lui confère une relative autonomie 
économique, politique et culturelle. 
 

1991 
• Éclatement de l’URSS (21 décembre), En lieu et place, le 24 décembre, la Russie 

était reconnue comme l'« État continuateur de l’URSS » et lui succédait au 
Conseil de sécurité des Nations unies.  

 
1992 

• Loi de dissolution des kolkhozes et sovkhozes. La dissolution se traduit pour 
les peuples autochtones de Russie par des pertes massives d’emplois et une 
aggravation de leur pauvreté.  

• La République Autonome de Iakoutie se rebaptise République Sakha 
(Iakoutie) 

 
1992-1996 

• Premier mandat présidentiel de Boris Elstine. 
 
1993 

• Adoption de la nouvelle Constitution russe. Selon l’article 60, « la Fédération 
russe garantit les droits des peuples autochtones numériquement peu 
nombreux, conformément aux principes et aux normes universellement admis 
du droit international et aux traités internationaux de la Fédération russe ». 
S’agissant des peuples autochtones du Nord, de la Sibérie et de l’Extrême-
Orient, menacés notamment par le développement industriel, les autorités 
russes devraient prendre des mesures pour préserver leur habitat. 

1995 
• La Russie signe la Convention sur la Diversité Biologique. 
• Loi fédérale sur les territoires spécialement protégés  
• Loi fédérale sur l’Évaluation des impacts environnementaux qui impose de 

réaliser une étude d’impact sur l’environnement préalable à tout grand projet 



industriel ainsi qu’à tout projet impliquant une utilisation à grande échelle de 
ressources naturelles. 

1998 
• Loi sur les Suktuul, autogouvernement local du peuple youkaguir en Iakoutie 

 
1999 

• Loi fédérale sur les garantis en matière de droits pour les peuples 
autochtones dans la Fédération de Russie (30 avril). Elle concerne, par 
exemple, l’attribution de quotas dans l’enseignement technique et supérieur, 
l’accès facilité aux hôpitaux et aux centres de soins, et l’augmentation des 
allocations familiales qui deviennent plus avantageuses que celles versées aux 
autres familles russe. Elle proclame le droit des autochtones à un usage libre 
de leurs territoires traditionnels dans la conduite de leurs activités 
économiques traditionnelles. 

 
2000 

• Loi fédérale sur les principes d’organisation des communautés (obshchinas) 
pour les peuples numériquement peu nombreux de Sibérie, des territoires 
arctiques et de l'Extrême-Orient (20 juillet). 

• Le gouvernement fédéral de la Russie approuve la Liste officielle des peuples 
autochtones numériquement peu nombreux de la Fédération de Russie. Cette 
liste comprend 45 peuples dont 40 vivent dans le Nord ou dans des régions 
aux conditions environnementales sévères similaires à celles du Nord. 

 
2001 

•   La Fédération de Russie adopte une Loi-cadre visant à octroyer un statut légal 
permanent aux « territoires traditionnellement habités et exploités par des 
communautés autochtones ». D’après cette loi, les peuples autochtones ont un 
droit d’installation sur des territoires appelés «Territoires d’Usage National 
Traditionnel » (TTP) selon leur appellation en Russie. Même si ces territoires 
restent propriété de l’État, ils sont censés être contrôlés par les peuples 
autochtones et - dans une certaine mesure - protégés des industries 
d’extraction minière ou pétrolière. Toutefois, étant donné sa formulation et 
son contenu à caractère général, la loi repose sur l’adoption de   lois 
d’application spécifiques pour chaque territoire en matière d’installation et de 
gestion. Et malgré tous les efforts des organisations autochtones, ces lois 
d’application n’ont jamais été adoptées, si bien que pas un seul TTP n’a vu le 
jour dans toute la Russie.  

•  Révision du Code de la Terre (zemelny kodeks) dans un esprit de libéralisation et 
de privatisation. Ce code ouvre la voie aux achats et ventes de terres et ignore 
largement l’exploitation et la gestion traditionnelles pratiquées par les peuples 
autochtones. Plus grave encore, il n’assure même pas à ces peuples le droit 
d’usage gratuit des territoires indispensables à leur survie. Etant donné que le 
code de la terre ne reconnaît comme formes légales de possession que la 
propriété privée et la location, il interdit effectivement des titres de propriété 
tels que les TTP. Il annule donc aussi les garanties légales contenues dans la 
loi-cadre, à savoir que les peuples autochtones ont le droit d’utiliser 
gratuitement toute terre qui leur permet de mener leur mode de vie 
traditionnel.  

 
 



2002 
• Loi fédérale sur la protection de l'environnement. 
• Recensement de la population qui indique que les peuples numériquement 

peu nombreux du Nord, de Sibérie et de l’extrême orient totalisent 
approximativement 250 000 personnes. 

 
2006 

• Amendement dans la Loi sur l’Évaluation de l’impact environnemental par 
suppression de la phrase « impacts sur les aspects sociaux et économiques ». 

 
2007 

• Le Comité des Affaires de Nationalité de la Douma entreprend un travail 
intensif pour mettre au point un avant-projet de loi fédérale dénommée «Loi 
sur la protection de l’environnement, du mode vie et de l’usage traditionnels des 
ressources naturelles pour les petits peuples autochtones de la Fédération de Russie.» 

 
 

Source : Chronologie validée par Émilie MAJ pour le GITPA 
 


